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Le plan alimentaire 
territorial (PAT)

Économie - Emploi

EE2



Les autorités 
organisatrices de mobilité

Économie - Emploi

EE3







Passoires 
énergétiques

Logement

L2

L2

Avec 35 % de logements privés construits 
avant 1919, le département de la Creuse est 
celui de la région Nouvelle Aquitaine qui a 
le plus fort taux de "passoires 
énergétiques", classées F et G. De plus, le 
revenu moyen par habitant y est aussi le 
plus faible. Ces deux facteurs cumulés 
entraînent un fort risque de précarité 
énergétique.

Tous les ménages peuvent bénéficier du 
dispositif coup de pouce chauffage pour 
sortir des énergies fossiles, notamment 
pour les travaux de changement de 
chaudière fioul. Financé dans le cadre des 
certificats d’économie d’énergie, ces aides 
sont mobilisables via les entreprises RGE qui 
ont signé la charte 5 coup de pouce 
chauffage 7 et qui réalisent les travaux.



Santé – Famille - Handicap

SFH1

Dans le cadre de la réforme prioritaire, les 
structures de soin coordonnées doivent être 
doublées. Parmi ces structures, les maisons de santé 
pluriprofessionnelles et les centres de santé 
pluriprofessionnels sont concernés par ce 
doublement de leur nombre.
La faiblesse du nombre de professionnels et de 
l’offre de soin sur le territoire creusois n’aide pas à 
leur mobilisation et explique encore le faible 
nombre de telles structures sur le département.



Services publics - Territoire

Assurer une bonne couverture 
Internet fixe et téléphonie mobile

SPT1

SPT1

L’objectif du Plan Très Haut Débit est de donner à l’ensemble 
des Français un accès internet performant.

Il devra permettre à tous d’accéder à :
● un bon haut débit fixe (8 Mbit/s) d’ici à 2020 ;
● un très haut débit fixe (30 Mbit/s) d’ici à 2022.

Il vise par ailleurs à généraliser le déploiement de la fibre optique 
sur tout le territoire d’ici à 2025.

DEPARTEMENT DE LA CREUSE
-

Couverture internet mobile 4G





Déployer une offre France 
Services sur tous les territoires

Services publics - Territoire

SPT2

SPT2

Le programme France Services a été créé par l’État pour garantir 
l’accès aux services publics essentiels à tous et sur tout le territoire.

Objectifs :
● chaque Français pourra à terme accéder à un point France 

Services en moins de 30 minutes ;
● l’accueil sera assuré au minimum par deux agents formés pour 

accompagner les citoyens dans leurs démarches.



Déployer le programme 
cœurs de ville (ORT)

Accompagner le renforcement 
des centralités (PVD)

Services publics - Territoire

SPT3 SPT4



Transition écologique

 Lutter contre l’étalement urbain et l’artificialisation 
des sols (avancement des documents d’urbanisme)

TE1



Garantir les conditions d’un partage 
apaisé des ressources en eau

Transition écologique

TE2

TE2

Le contexte du changement climatique met en évidence une 
fragilité de la Creuse vis-à-vis de la disponibilité en eau. Cette 
situation nécessite des réponses urgentes pour une gestion 
optimisée de cette ressource. Cet objectif est majeur dans un 
département qui a pris du retard dans la mise à niveau de ses 
équipements. Ce retard concerne aussi bien le domaine de l’eau 
potable, que l’assainissement ou la mobilisation des ressources en 
eau pour l’agriculture.

La gestion de l’eau potable est une problématique pour 
l’ensemble du département. En effet, victimes d’un mode de 
gestion éclaté (86 unités de gestion de l’eau (UGE) alimentées par 
501 captages), les infrastructures d’alimentation et de traitement 
souffrent d’un vieillissement global. Les enjeux sont non 
seulement quantitatifs mais aussi sanitaires et de gouvernance.
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets indique la nécessité de garantir la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques, avec notamment dans son article 61, la 
protection des ressources stratégiques pour l’alimentation en eau 
potable (AEP).

L’élaboration d’un plan d’actions collectif pour la reconquête de 
l’eau dans la Creuse (PACREC) a été officialisée en 2019. Son 
objectif essentiel est de permettre un meilleur partage des 
ressources entre les divers usages : domestiques, agricoles et 
économiques, en mobilisant tous les acteurs institutionnels, les 
outils et la gouvernance de l’eau (SAGEs SDAGE, SDAEP, Comité 
eau). Le PACREC comprend 16 actions réparties en 5 thématiques. 
Fin 2021, 7 actions ont été réalisées.







Énergie renouvelable : 
schéma départemental

Transition écologique

TE3

TE3

La consommation énergétique du département est globalement 
stable depuis 2017 : 3 750 GWh. Les transports et le résidentiel 
sont les plus consommateurs. La Creuse a produit en 2017, 837 
GWh d’énergie renouvelable. Elle couvrait environ 22 % de la 
consommation d’énergie finale creusoise et 31 % de la 
consommation électrique, cette même année.

Afin de décliner les objectifs fixés au niveau national et régional, 
pour le département de la Creuse, le pôle des énergies 
renouvelables a décidé d’élaborer un schéma départemental des 
énergies renouvelables (SDEnR). Le développement des énergies 
renouvelables s’inscrit pleinement, avec la réduction de la 
consommation énergétique, dans les objectifs de transition 
énergétique, déclinés sur l’ensemble des territoires européens, 
français et régionaux. Ce schéma présente les orientations pour 
un développement raisonné des énergies renouvelables sur le 
département.

Plusieurs orientations départementales ont 
été ainsi déterminées : atteindre l’auto-
suffisance énergétique d’ici 2050, réduire la 
consommation d’énergie de 30 % d’ici 2050 
et développer un mix énergétique 
permettant de respecter les potentiels de 
développement des différents territoires 
creusois, en fonction de leurs 
caractéristiques.



Évolution des surfaces : artificialisation, 
surfaces agricoles et forestières

Transition écologique

TE4

TE4

La Creuse est peu concernée par la problématique 
d’étalement urbain. La diminution des espaces naturels et 
forestiers se produit très majoritairement au profit de 
l’agriculture. Dans un territoire très rural comme celui-ci, les 
communes ne rencontrent qu’une pression foncière très 
mesurée, et la consommation foncière est, en chiffre brut, 
la plus faible de la région Nouvelle Aquitaine et une des 
plus faibles au niveau national. Dans ce contexte, l’objectif 
d’atteinte du zéro artificialisation nette (ZAN), qui dans un 
premier temps devrait se traduire par la réduction de 50 % 
de la consommation d’espace pour les 10 prochaines 
années en comparaison avec les dix dernières, provoque 
des incompréhensions voire des désaccords.

Depuis 10 ans, la Creuse a toujours artificialisé moins de 
100 ha par an. C'est le seul département de la Nouvelle 
Aquitaine dans ce cas. Le deuxième département 
artificialisant le moins dans la région, est la Haute-Vienne. 
Mais ses 2 niveaux d'artificialisation les plus bas au cours de 
cette décennie sont de 130 et 160 ha/an. La moyenne 
d'artificialisation de la Haute-Vienne est de 189 ha/an, 
contre 69 ha/an pour la Creuse. En superficie totale 
artificialisée au cours de la dernière décennie, la Creuse est 
le seul département de la Nouvelle-Aquitaine à avoir 
artificialisé moins de 1000 ha. Elle est donc un département 
particulièrement frugal en terme de consommation 
d'espace.

Un observatoire de l’artificialisation basé sur les fichiers 
fonciers, et qui a vocation à s’enrichir dans les prochaines 
années de données plus précises sur le mode d’occupation 
des sols, a été mis en ligne en juillet 2019. Il permet de 
cerner plus finement les cas concrets d'artificialisation afin 
d'envisager des mesures fiscales.
Dans les communes soumises au règlement national 
d’urbanisme (RNU), une doctrine locale de constructibilité 
limitée depuis septembre 2017, ainsi que d’une doctrine de 
mise en œuvre du pouvoir de dérogation du préfet dans les 
communes RNU non couvertes par un SCOT, a été 
élaborée.
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